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Allocution prononcée par le procureur général Rémy Heitz, lors de l'audience solennelle de début

d'année judiciaire 2024.

Monsieur le président du Sénat,

Madame la vice-présidente de l’Assemblée nationale,

Monsieur le représentant du garde des Sceaux,

Mesdames et Messieurs les hautes personnalités civiles, religieuses, militaires et judiciaires, de France et de l’étranger,
qui me pardonneront de ne pouvoir les citer nommément mais que je salue et remercie sincèrement pour leur présence,

Mesdames et Messieurs, chers collègues,

2023 est passée. S’ouvre 2024.

Comme chaque année à cette époque, la Cour de cassation est heureuse de vous accueillir dans sa Grand’chambre, pour
tenir son audience solennelle de rentrée.

Un rite prévu par nos textes.



Un instant traditionnel, qui est un moment de réunion de la communauté judiciaire, mais aussi d’ouverture et de
partage.

Un temps fort. Le temps du bilan. Le temps de l’élan.

L’occasion également de vous présenter à tous nos plus sincères et chaleureux vœux de bonheur et de réussite pour
cette nouvelle année.

Monsieur le premier président, cher Christophe,

Vous avez dressé un bilan de l’année 2023, marquée par des avancées significatives, mais aussi par la tragédie qui a
frappé l’un de nous, le 7 décembre dernier.

En cet instant solennel, je souhaite rendre à nouveau hommage à notre collègue et ami Hugues COURTIAL, qui occupait

les fonctions d’avocat général référendaire au sein du parquet général de la Cour depuis le 1er septembre 2022, et qui

nous a quittés, à l’âge de 45 ans, victime d’un accident cérébral, laissant sa conjointe, notre collègue Bérengère Vallée, et
ses trois enfants auxquels nous pensons et adressons tout notre soutien. Hugues était l’un des plus jeunes et des plus
brillants d’entre nous. Son départ si brutal nous a bouleversés.

 

Mesdames et Messieurs,

L’année 2024 s’ouvre alors qu’entrent en vigueur, progressivement, les dispositions de la loi organique relative à
l’ouverture, à la modernisation et à la responsabilité du corps judiciaire, mais également celles de la loi d’orientation et
de programmation du ministère de la Justice pour la période 2023-2027. Des textes portés par notre garde des Sceaux,
dans la continuité des Etats généraux de la Justice. Des réformes décisives, à n’en pas douter.

L’évolution la plus remarquée est assurément la nouvelle progression du budget de la justice : près de 11 milliards
d’euros votés par le parlement permettront notamment de recruter au total 10.000 professionnels, dont, à terme,
1 500 magistrats et 1 800 greffiers. Je n’oublie pas la revalorisation des traitements destinée à obtenir une juste
équivalence entre les magistratures des différents ordres de justice. Sans doute, cette progression permettra-t-elle à la
France de ne plus figurer en aussi mauvaise position dans les statistiques que la Commission européenne pour
l’efficacité de la justice du Conseil de l’Europe, la CEPEJ, publie tous les deux ans.

Je relève également que la loi organique clarifie et renforce les exigences déontologiques qui encadrent l’office des
magistrats. Le serment, rite initiatique qui scelle l’entrée dans la magistrature, a été rénové en reprenant les principes
dégagés par le CSM dans son recueil d’obligations déontologiques : indépendance, impartialité, humanité, dignité,
intégrité et loyauté. Un recueil qui servira de fondement à la future charte de déontologie des magistrats, dont
l’élaboration est confiée, par la loi organique du 20 novembre 2023 au CSM, dont je salue les membres présents en leur
redisant l’intérêt et le plaisir du travail partagé au sein de cet organe constitutionnel.

Je me réjouis aussi d’évolutions, peut-être moins remarquées, mais qui traduisent la défense de valeurs essentielles : en
premier lieu celles consacrant l’égalité de traitement entre les femmes et les hommes dans les carrières, ainsi que
l’égalité à l’égard des magistrats en situation de handicap.

Ces réformes, accompagnées de bien d’autres, dessinent un avenir pour la Justice en générale, et la magistrature en
particulier.

Un avenir qui doit se concevoir à la lumière des grands défis de notre temps, notamment celui de la confiance citoyenne.



Ces réformes nombreuses et nécessaires, ces moyens plus importants que jamais, nous imposent de tracer des lignes
claires pour répondre à la question :

 « Quel magistrat pour rendre la justice aujourd’hui et demain ? ».

Ce magistrat doit posséder, me semble-t-il, quatre caractéristiques :

Tout d’abord, être doté d’une formation lui permettant de faire face à des contentieux sans cesse plus techniques
et nombreux, tout en lui offrant une connaissance fine des enjeux sociétaux et de l’écosystème dans lequel il
intervient. A ce propos, le rôle joué par l’ENM, dont je salue la Directrice, demeurera déterminant. Je sais le total
investissement de l’Ecole - qui s’apprête à accueillir la plus grande promotion de son histoire, et d’autres à venir de
près de 500 auditeurs de justice – pour maintenir l’excellent niveau de cette formation en dépit de l’importance du
nombre de magistrats recrutés. Des magistrats qui doivent être représentatifs de la diversité dont notre société
est si riche. A cet égard, je salue les jeunes étudiants présents dans la salle, Clara, Georgel, Sabrine, Siredia et Ynès,
qui se destinent à rejoindre la magistrature, et qui sont accompagnés par l’association « La courte échelle » créée
par notre collègue Youssef BADR, qui œuvre tant au service de l’ouverture de notre profession par la mise en
œuvre de tutorats.

Le magistrat d’aujourd’hui doit pouvoir ensuite se recentrer sur son cœur de métier, ce qui pose la question du
sens et de la portée de son action. A cet égard, la réflexion sur l’office du juge, du procureur et du greffier mérite
d’être poursuivie, pour mieux déterminer les contours de ce qui relève du rôle de chacun. Une évolution rendue à
la fois possible et nécessaire par la consécration d’une équipe élargie autour du magistrat, composée notamment
d’attachés de justice. Car la justice est avant tout une œuvre collective et la compétence qui consiste à savoir
travailler ensemble, au-delà des différences de statuts ou de parcours, doit être reconnue et cultivée. Nos écoles,
l’ENM et l’Ecole nationale des greffes, sont mobilisées pour assurer une formation adaptée à cet enjeu essentiel.
Dans le même sens, je salue la création d’une évaluation à 360° des chefs de cour et de juridiction, qui devra
permettre d’apprécier leurs capacités à administrer et à animer les équipes pluristatutaires et pluridisciplinaires
formant cette nouvelle communauté judiciaire. Nous ne progresserons qu’avec plus de collectif. Comme dans tant
d’autres domaines ! Ce n’est pas pour rien que la devise olympique citius (plus vite), altius (plus haut), fortius (plus
fort) a été complétée en 2021 par le terme « communiter » (ensemble).

Cette évolution va dans le sens d’une meilleure valorisation de la diversité des compétences des magistrats. Et
c’est un troisième enjeu pour aujourd’hui. Une nécessité pour répondre aux besoins des juridictions. Elle doit se
traduire par un déroulement de carrière qui mette en valeur les savoir-faire.  Ceux de magistrats encadrants, bien
sûr, mais aussi de juges et de procureurs experts, capables de traiter des contentieux sans cesse plus complexes.
C’est le sens de la modification de la structure du corps judiciaire introduite par la loi organique, qui supprime les
emplois fonctionnels « hors hiérarchie » au profit de la création d’un troisième grade, actant de fait une évolution
vers la séparation du grade et de la fonction. Une réforme qui nécessite encore l’adoption de nombreux textes
réglementaires, qui requerront toute notre vigilance et dont nous devrons accompagner l’élaboration et la mise en
œuvre.

Le magistrat d’aujourd’hui doit enfin agir dans le cadre d’une justice modernisée. A cet égard, nos organisations
doivent s’adapter et nos méthodes de travail être davantage évaluées.

 

Cette modernisation passe, en priorité, par des améliorations numériques indispensables. Pour qu’en matière de justice,
le numérique et la dématérialisation cessent d’être une faiblesse et deviennent des atouts. La dette technique dont nous
souffrons doit être comblée, au plus vite désormais.

La modernisation passe peut-être aussi, puisque l’apparence compte dans notre société, par une réflexion sur le rituel
judiciaire, appelée de ses vœux par le rapport « Cour de cassation 2030 ». Pour ne prendre qu’un exemple, il pourrait
être temps de considérer que les costumes d’apparat que nous portons présentent aujourd’hui un certain décalage avec



les objectifs d’accessibilité et de simplicité vers lesquels doit tendre notre justice. Nous pourrions initier ensemble cette
réflexion, Monsieur le premier président, le sujet ne recueillant pas aujourd’hui un consensus parmi nos pairs.

Formation et diversité, office resserré grâce au travail en équipe, valorisation des compétences et modernisation doivent
ainsi constituer les atouts du magistrat en 2024.

Cela requiert de la volonté et l’implication de chacun, pour se saisir au mieux des moyens qui arrivent, qui arrivent enfin.

Mais il faut garder à l’esprit une chose essentielle : ces moyens ne sont pas un aboutissement. Mais un commencement.

Il nous faut à cet égard méditer la formule de Régis Debray, qui écrivait, dans son ouvrage L’erreur de calcul : « Quand la
question des moyens évince celle des finalités, et que la gestion de l'outil devient sa propre fin, les choses perdent leur
sens, l'Etat de droit sa raison d'être, et l'homme son chemin ».

Nous devons donc accueillir ces moyens pour ce qu’ils sont : une occasion historique de redonner du sens et du souffle à
notre institution, qui en a tant besoin.

Nous aspirons tous à une justice ressourcée, en capacité de rendre le service dû au public et de tenir sa place au cœur
des institutions de notre République.

 

Cette justice d’aujourd’hui et de demain que j’évoque est essentielle à la survie de notre démocratie. Une œuvre humaine
en perpétuel mouvement.

Une horlogerie qu’un rien peut enrayer, et dont l’équilibre repose sur le respect de l’Etat de droit. Un sujet essentiel, objet
de préoccupation partagée par beaucoup, auquel le Conseil supérieur de la magistrature consacrera d’ailleurs une partie
de son rapport à paraître prochainement.

L’Etat de droit. Celui qui implique, tout d’abord, de se conformer à la loi, que le juge envisage avec toute l’attention
qu’impose ce qu’elle est, à savoir l’expression de la volonté générale.

Une loi à laquelle il donne une portée concrète, mais aussi, en l’interprétant, sa juste épaisseur.

Ce juge de notre temps est cet artisan qui transforme la contrainte en protection. Protection du faible contre le fort.
Protection de la société contre ce qui la menace. Protection des générations futures face à la boulimie du présent.

Vient ensuite le deuxième temps du respect de l’Etat de droit : la protection des droits fondamentaux. Ces droits
supérieurs dont l’authentique prévalence fonde la grandeur de notre démocratie, où la liberté, l’égalité et la fraternité ne
s’annulent pas, mais s’équilibrent. Une démocratie qui ne cède pas au dogmatisme, une démocratie durable.

En faisant primer ces droits, le juge exerce une mission ô combien importante, placée sous le feu des commentaires et
des critiques. Une situation souvent inconfortable. Mais un inconfort que le juge assume et protège d’ailleurs lui-même,
puisque la liberté d’expression est au fondement de tout.

Mais cette liberté ne va pas sans limites, et il faut défendre avec la même vigueur la Justice contre des attaques
disproportionnées, visant à la déstabiliser et l’affaiblir.

C’est le troisième pilier de l’Etat de droit : un équilibre institutionnel au sein duquel la place de la justice doit être
respectée.

Ce respect de la justice est, pour notre démocratie, une nécessité qui conditionne la stabilité de nos institutions.



Au quotidien, tous les acteurs judiciaires, dans la diversité des fonctions qu’ils exercent avec dévouement, rigueur et
conviction, donnent corps aux grands principes de notre Etat de droit et contribuent ainsi à sa consolidation.

En guidant leur action, la Cour de cassation participe elle-même à la préservation et au respect de nos droits
fondamentaux.

Un office qu’elle partage avec les autres cours supérieures. En France, le Conseil constitutionnel, le Conseil d’Etat et la
Cour des comptes. En Europe, la Cour européenne des droits de l’homme et la Cour de justice de l’Union européenne.
Des institutions dont je salue les hauts représentants qui nous font l’honneur et l’amitié de leur présence aujourd’hui.

Dans un même élan, ces hautes juridictions rappellent, précisent et protègent les valeurs, les procédures et les garanties
essentielles.

Elles posent, non des entraves, mais des limites. Des limites au-delà desquelles la démocratie est en péril.

A cet égard, le discours qui consiste à dénoncer un prétendu « Gouvernement des juges » est une facilité qui trahit la
réalité.

Une idée qui s’exprime « à chaque fois que l’Autorité judiciaire joue pleinement son rôle institutionnel », comme le
soulignait déjà le premier président Bertrand LOUVEL en 2016 lors de son discours de début d’année judiciaire.

Un cliché face auquel le temps permet d’opposer un constat : les juges ne prennent pas le pouvoir. Ils ne font que
remplir la mission qui leur a été confiée par la loi et nos textes fondamentaux.

 

En 2023, la Cour de cassation a tenu ce rôle. Elle s’est également projetée vers la modernité. Comme vous l’avez souligné,
Monsieur le premier président, elle a expérimenté de filmer et diffuser plusieurs de ses audiences de première
importance.

Elle a aussi lancé l’expérimentation de l’Observatoire des litiges judiciaires, destiné à faciliter l’identification et la
résolution de contentieux nouveaux, aux forts enjeux juridiques.

Elle a enfin continué à bâtir une ouverture des données judiciaires à la fois large et ordonnée, notamment par l’essor de
l’open data des décisions de justice. Un essor qui se mesure par les chiffres : 15.000 décisions diffusées en moyenne
chaque année jusqu’en 2016, plus de 800 000 à ce jour, entre 3 et 5 millions demain.

Justice filmée, Observatoire des litiges judiciaires et open data des décisions de justice : ces trois exemples montrent
combien la Cour de cassation œuvre non seulement dans son temps, mais aussi pour l’avenir. 

Dans ce mouvement, elle a rendu au cours de l’année passée des décisions importantes, marquant des clarifications et
des évolutions jurisprudentielles majeures : assouplissement des conditions de la compétence universelle de la justice
française en matière de crimes contre l’humanité et de crimes de guerre commis à l’étranger[1] ; détermination du délai
de prescription de l’action en garantie des vices cachés[2] ; inflexion des conditions de recevabilité de la preuve en
matière civile[3]. Pour ne citer que quelques exemples, qui marquent des évolutions nettes de notre droit.

Un droit qui répond et s’adapte aux mutations de notre société et aux priorités qu’elle se donne, face auxquelles nous ne
pouvons faire l’économie de certaines réflexions.

Je pense en particulier à deux sujets, parmi d’autres, qui peuvent sensiblement modifier le fonctionnement qui est le
nôtre aujourd’hui.



Quelle place va prendre l’intelligence artificielle dans la façon dont nous allons demain, tous, cours et tribunaux, rendre
nos décisions ?

Quel impact par ailleurs la montée en puissance, dans l’activité civile comme dans l’activité pénale, de la justice négociée,
de l’amiable, aura-t-elle à court ou moyen terme sur l’activité des cours d’appel et, partant de la Cour de cassation qui en
principe ne devraient pas avoir à connaître de ces litiges ? Je pense aux modes alternatifs de règlement des différends
dans le domaine civil ou à la comparution sur reconnaissance préalable de culpabilité et à la convention judiciaire
d’intérêt public en matière pénale.

Il nous faut travailler de façon prospective sur ces sujets, en lien avec tous les acteurs concernés, du ministère de la
Justice bien sûr et de l’Institut des Etudes et de la Recherche sur le Droit et la Justice (IERDJ) sur la mobilisation duquel
nous savons pouvoir compter.

 

Evoquant ainsi le mouvement entre ce qui était hier et ce qui sera demain, j’aimerais enfin aborder plus particulièrement,
vous le comprendrez, le parquet. Le parquet en général, tout d’abord. Le parquet général de la Cour de cassation,
ensuite.

S’agissant du ministère public dans son ensemble, j’ai souligné dans mon discours de présentation à la Cour le 8
septembre dernier, combien, dans un contexte où le rôle du procureur ne cesse de s’étendre, il était impératif de
consolider le statut du parquet par une réforme constitutionnelle qui soumettrait la nomination de ses magistrats à l’avis
conforme du CSM et alignerait leur régime disciplinaire sur celui du siège.

Aujourd’hui, les régimes illibéraux se multiplient, y compris au sein de l’Union européenne. Et c’est d’abord le système
judiciaire que ces régimes déconstruisent, en premier lieu les cours suprêmes et les conseils de justice ou de la
magistrature. Dans ce contexte, la justice doit, le plus possible, être protégée et sanctuarisée. Le procureur, comme le
juge, est le gardien de la liberté individuelle. Certes, depuis longtemps, il n’a pas été passé outre aux avis défavorables du
CSM. Mais rien ne garantit que cette situation perdurera. Le fonctionnement démocratique de la justice ne saurait
reposer uniquement sur les pratiques vertueuses d’une époque. Il doit être gravé dans notre loi fondamentale, cimenté
par les normes les plus élevées. C’est une évolution dont le Président de la République a rappelé l’importance dans le

discours qu’il a prononcé pour célébrer le 65ème anniversaire de notre Constitution, le 8 octobre dernier, lors de ce bel

événement que vous avez organisé, Monsieur le président du Conseil constitutionnel, cher Laurent FABIUS.

Les magistrats du parquet appellent, unanimement et de longue date, à cette réforme. Leur attente ne faiblit pas face au
temps. Elle se renforce même, nourrie par la conviction qu’il ne faudrait pas qu’un jour, un jour qui peut-être viendra,
nous ayons à regretter amèrement de ne pas avoir suffisamment protégé notre démocratie.

C’est le sens du message exprimé hier par la Conférence nationale des procureurs de la République. Un message qui, je
crois pouvoir le dire, est pleinement partagé par les procureurs généraux, tout comme moi-même.

Au risque donc de me répéter, j’insiste solennellement devant vous aujourd’hui, Monsieur le représentant du garde des
Sceaux, Monsieur le président du Sénat, cher Gérard LARCHER, Mesdames et Messieurs les parlementaires, sur
l’impérieuse nécessité de cette évolution.

 

Cet impératif de consolidation vaut aussi pour le parquet général de la Cour de cassation, qui est demeuré pleinement
investi pour soutenir et participer à la dynamique de notre haute juridiction. En 2023, il a joué avec rigueur et vitalité le
rôle qui lui est dévolu : s’assurer du respect de la loi, appréhendée comme une matière vivante dont l’interprétation doit
être favorable au bien commun.  Il continuera de le faire en 2024, en prenant toujours soin de présenter dans ses avis



une solution motivée en droit, mesurant les enjeux concrets de la décision à intervenir.

Demain comme hier, les avocats généraux demeureront pleinement libres du contenu de ces avis, et continueront d’agir,
non seulement comme des gardiens du droit, mais aussi comme les tenants d'un autre regard, nourri des riches
échanges que le parquet général entretient avec les juridictions du fond, les partenaires institutionnels et la recherche.

Je souhaite à cet égard dire un mot particulier aux procureurs généraux des cours d’appel, dont beaucoup, comme les
premiers présidents, nous font l’honneur de leur présence aujourd’hui. Mes chers collègues, soyez assurés que dans la
droite ligne de nos premiers échanges, je ferai du renforcement des liens qui vous unissent au parquet général de la
Cour de cassation une priorité en 2024. Cela, avec un objectif clair : venir au soutien de votre action.

Notre parquet général noue également de riches relations avec les avocats au Conseil d’Etat et à la Cour de cassation,
dont je salue chaleureusement le président de l’ordre, maître Thomas LYON-CAEN, qui a pris ses fonctions le 1er janvier
dernier. Plus globalement, la qualité de la relation entre magistrats et avocats est un sujet de première importance qui
sera porté, j’en suis certain, avec force par la nouvelle présidente du Conseil national des barreaux, Julie COUTURIER, et le
nouveau président de la Conférence des bâtonniers, Jean-Raphaël FERNANDEZ, que je salue et que je félicite pour leur
élection.

Nous poursuivrons donc notre action, dans un contexte où le parquet général s’apprête à être significativement
renouvelé, avec le départ à la retraite en 2024 de près de 10% de son effectif. Je profite de cette occasion pour exprimer
ma reconnaissance aux collègues qui nous quitteront cette année et dont beaucoup, je l’espère – je le sais – continueront
à servir la justice dans d’autres fonctions, au parquet général ou ailleurs. Je tiens aussi à remercier l’ensemble des
magistrats, fonctionnaires et agents du parquet général, et plus largement ceux de la Cour, pour leur dévouement
quotidien au service de notre institution.

Le parquet général doit s’inscrire lui aussi dans la modernité, et être appuyé dans cette dynamique, alors que l’entreprise
de réforme engagée par les Etats généraux de la justice n’est pas achevée.

Je souhaite donc aujourd’hui réaffirmer qu’une évolution s’impose. Une évolution du statut de l’avocat général, tout
d’abord, qui doit pouvoir bénéficier dans les textes de l’indépendance dont il jouit dans la pratique. Une évolution du
positionnement du parquet général au sein de la Cour et des chambres, ensuite, dans un sens permettant aux avocats
généraux d’avoir un accès uniformisé aux informations essentielles dont ils ont besoin pour fonder des avis enrichis. Une
évolution de l’organisation interne du parquet général, enfin, que je bâtirai dans les mois à venir, dans un souci de
renforcement du collectif, en coordination avec tous ses acteurs.

Monsieur le représentant du garde des Sceaux, je sais l’attention que vous portez à ces questions. Je présenterai au
ministre, très prochainement, un projet de réforme, fruit du travail collectif actuellement mené au sein du parquet
général. Je souhaite ainsi que l’année 2024 soit celle de la mise en œuvre de ces évolutions appelées de leurs vœux
depuis longtemps par les membres de mon parquet, et nombre d’observateurs.  

 

Mesdames et Messieurs,

En 2024 s’ouvre un chapitre exceptionnel pour notre pays et en son sein pour notre capitale, Madame la Maire, chère
Anne HIDALGO. A quelques pas d’ici, Notre-Dame de Paris renaîtra de ses cendres, offrant une symbolique puissante de
résilience. Simultanément la Sainte Chapelle, libérée des vilains bâtiments modulaires présents depuis plus de deux
décennies dans sa cour, révèlera toute sa splendeur.

Cette année sera également cruciale pour notre institution, confrontée au défi du traitement judiciaire découlant des
événements liés aux Jeux olympiques et paralympiques de Paris dont la cérémonie d’ouverture se déroulera sur la Seine



qui coule sous nos fenêtres. Un enjeu lourd aussi pour nos forces de sécurité, policiers, gendarmes, dont les plus hauts
responsables nous font l’honneur de leur présence et à qui je renouvelle mes sentiments d’estime et de solidarité.

Dans ce contexte et à l’heure de clore mon propos, je souhaiterais délivrer un message à l’ensemble des acteurs
judiciaires.

Vous dire que votre engagement au quotidien est essentiel, et combien il mérite reconnaissance et fierté.

Vous dire, aussi, que cette année peut être celle au cours de laquelle les efforts et les sacrifices consentis depuis des
décennies commencent à produire des effets.

Mes chers collègues, 2024 doit être pour nous une année de concrétisation et de réalisation, une année où notre Justice
prend un nouvel élan, grâce aux importants moyens qui lui sont alloués.

C’est donc un message empreint d’optimisme que je souhaite porter.

Non pas un optimisme naïf, mais un optimisme vigilant. Un optimisme de volonté pour paraphraser le philosophe Alain.

Celui qui nourrit l’espoir et nous aidera à tenir, face à la richesse et la difficulté de nos missions.

Celui qui portera les générations qui arrivent pour nous prêter main forte.

Celui que nous devons à nos concitoyens, qui consentent, à travers le budget de la Nation, des efforts historiques au
soutien d’une justice en laquelle il est impératif qu’ils croient encore.

Je vous remercie pour votre attention.
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